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Madame, Monsieur,

Vous avez fait l’objet d’une mesure de rétention de votre permis de conduire en application 

de l’article L224-1 du code de la route pour une conduite sous l’empire d’un état alcoolique.

Le législateur permet désormais au préfet, dans certains cas où le permis pourrait être 

suspendu, de prendre une mesure administrative conditionnant la conduite d’un véhicule à 

l’installation d’un éthylotest antidémarrage (EAD).

Par conséquent, vous trouverez, ci-joint, l’arrêté portant restriction de conduire aux seuls 

véhicules équipés d’un éthylotest antidémarrage pour la durée de la suspension administrative ainsi 

que la liste des centres d’installation agréés pour les départements limitrophes.

En cas de contrôle par les forces de l’ordre, il vous appartiendra de présenter cet arrêté 

valant autorisation de conduire un véhicule équipé d’un EAD.

Je vous précise que le non-respect de cette mesure de restriction entraînera un signalement 

immédiat au procureur de la République et la suspension immédiate de vos droits à conduire.

Dans l’hypothèse où vous ne souhaiteriez pas installer un EAD sur votre véhicule, vous serez 

considéré comme étant en suspension de permis de conduire, et ne serez donc pas autorisé à 

conduire un véhicule à moteur, pendant la durée prévue par l’arrêté ci-joint.

A l’issue de cette restriction des droits à conduire, la restitution de vos droits à conduire sera

subordonnée à avis d’aptitude délivré par la commission médicale des permis de conduire. Pour 

effectuer cette visite médicale, il vous appartient de prendre un rendez-vous 5 en ligne 6 à partir du 

site internet de la préfecture de votre lieu de résidence. 

Vous devrez également réaliser des tests psychotechniques si votre suspension est égale ou 

supérieures à 6 mois. Vous trouverez également la liste des centres réalisant ces tests 

psychotechniques sur le site internet de la préfecture de votre lieu de résidence.

A l’issue de la période de suspension fixée par l’arrêté préfectoral, et lorsqu’un avis 

d’aptitude à la conduite aura été rendu en votre faveur parla commission médicale, vous devrez 

effectuer une demande de nouveau permis de conduire à partir de la télé-procédure - effectuer 

une demande de permis de conduire en ligne . accessible sur le site www.ants.gouv.fr.

Votre ancien titre de conduite ne vous sera en aucun cas restitué




